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Autun : des remparts romains menacés par l'inaction des pouvoirs publics
Question écrite n° 14319

Texte de la question

M. Aurélien Dutremble alerte Mme la ministre de la culture sur la situation particulièrement préoccupante liée à
la gestion des eaux pluviales à Autun, en Saône-et-Loire, et ses conséquences graves sur la préservation du
patrimoine historique. En effet, à la suite de travaux réalisés en 2007 aux abords de la cathédrale Saint-Lazare
et du jardin Gislebertus, l'équilibre hydraulique ancien du site a été profondément et durablement déstabilisé. Là
où les sols absorbaient naturellement les eaux de pluie, celles-ci sont désormais artificiellement concentrées et
violemment rejetées vers la voie publique, générant un ruissellement massif, anormal et parfaitement prévisible.
Comme le soulignent plusieurs observateurs du patrimoine, cette situation relève moins d'une fatalité que d'une
erreur manifeste d'aménagement, jamais corrigée depuis près de vingt ans. Pire encore, l'absence d'intervention
traduit une forme d'aveuglement administratif face à des désordres pourtant parfaitement identifiés. Cette
gestion défaillante a déjà produit des conséquences lourdes : des effondrements partiels du rempart gallo-
romain en 2010 puis en 2020, ainsi qu'une dégradation accélérée de l'hôtel d'Éguilly, bâtiment inscrit à
l'inventaire des monuments historiques, aujourd'hui menacé de ruine et rendu inhabitable. Il ne s'agit plus d'un
risque théorique, mais d'une dégradation en cours, visible et documentée. L'enceinte antique d'Autun, édifiée à
partir de la fin du Ier siècle avant Jésus-Christ, constitue pourtant l'un des ensembles fortifiés les plus
remarquables de l'Occident romain. Longue de plus de six kilomètres et englobant près de 200 hectares, elle est
en grande partie classée au titre des monuments historiques. À ce titre, elle devrait bénéficier d'une vigilance et
d'une protection exemplaire, ce qui est manifestement loin d'être le cas aujourd'hui. Plusieurs expertises
techniques ont établi sans ambiguïté l'origine des désordres : une gestion inadaptée des eaux pluviales. Elles
ont également identifié des solutions simples, connues et éprouvées, telles que la création d'un bassin de
rétention ou la réhabilitation du réseau d'évacuation. Pourtant, malgré ce diagnostic clair, aucune action
structurante n'a été engagée, laissant perdurer une situation que certains qualifient désormais de carence grave
des pouvoirs publics. Cette inertie interroge d'autant plus qu'elle concerne un site classé, soumis à des
obligations légales strictes en matière de conservation. Elle révèle surtout une défaillance préoccupante dans la
coordination entre les différents acteurs publics : État, collectivités territoriales et services patrimoniaux, chacun
semblant se renvoyer la responsabilité pendant que le patrimoine se dégrade. Au-delà du cas d'espèce, cette
situation illustre une dérive plus large : celle d'une gestion fragmentée et inefficace des risques pesant sur des
monuments historiques pourtant reconnus comme exceptionnels. Dans ce contexte, il lui demande de bien
vouloir préciser : les mesures urgentes que l'État entend prendre afin de mettre fin aux désordres hydrauliques
constatés à Autun ; le calendrier précis et contraignant des travaux nécessaires, notamment la création d'un
dispositif de rétention des eaux pluviales ; les responsabilités respectives des différents acteurs publics dans ce
dossier et les éventuelles défaillances constatées ; les moyens concrets que l'État entend mobiliser afin de
garantir, enfin, la préservation durable de ce patrimoine exceptionnel.
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